
INFORMATIONS PATIENT

ACCÈS AUX IMAGES 
DE VOTRE EXAMEN

VOUS VENEZ DE PASSER UN EXAMEN 
D’IMAGERIE MÉDICALE AU CHU DE RENNES. 

VOUS POUVEZ DÉSORMAIS CONSULTER 
LES IMAGES DE CET EXAMEN.

LE PROFESSIONNEL DE SANTÉ QUI VOUS A PRESCRIT 
CET EXAMEN RECEVRA LE COMPTE-RENDU. 



 ACCÉDER AUX IMAGES DE VOTRE EXAMEN

Rendez-vous sur le site Internet du CHU : www.chu-rennes.fr

Puis en cliquant sur le bouton "Examen d’imagerie" présent sur la page 
d’accueil.

Vos clichés, consultables sous un format électronique, sont totalement anonymisés 
et disponibles en ligne.

Après quelques mois, les images ne sont plus en ligne, il suffit de cliquer sur  
 pour les rendre disponibles de nouveau.

Votre numéro d’examen est :

Le professionnel de santé qui vous a prescrit cet examen recevra, de son côté, le compte-
rendu.

Vous pouvez également autoriser votre médecin traitant ou tout autre professionnel de 
santé à accéder aux images de votre examen en lui communiquant vos codes d’accès.

Toute demande de copie de dossier pour expertise, ou une copie de vos examens 
d’imagerie datant de plus de 3 mois, sont à demander à l’adresse suivante :
dim-adp@chu-rennes.fr

La dématérialisation des supports (films, CD et supports papier) relève de la politique de 
développement durable du CHU et s’appuie sur l’évolution des nouvelles technologies du 
monde de la santé. Tous vos examens sont stockés sur des serveurs sécurisés de notre 
réseau d’imagerie (PACS). Sauf opposition de votre part, les données vous concernant sont 
conservées pour être utilisées pour nos missions de soins, de recherche et d’enseignement.

N˚ d’agrément CNIL du portail web : 1714158 / N˚ d’agrément CNIL du serveur d’imagerie du CHU de Rennes : 1744027

 

Pour toute question

Aide à la consultation des images : 
02 99 28 90 52

Pour toute autre question, 
contacter le standard du CHU : 
02 99 28 43 21

Conformément à la loi n˚ 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux 
fichiers et aux libertés et à la loi n˚ 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des 
malades et à la qualité du système de santé (décret n˚ 2002-637 du 9 avril 2002), vous 
disposez d’un droit d’information, d’accès et de rectification des données vous concernant.
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